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Objectifs :  
A la fin de la formation, le stagiaire doit être 
capable de prévenir les risques, d’assurer sa propre 
sécurité et celle des autres, et de mettre en œuvre 
une conduite à tenir appropriée face à une situation 
d’accident et/ou à une détresse physique, avec ou 
sans matériel de premiers secours, seul ou au sein 
d’une équipe, dans l’attente ou en complément des 
services publics de secours concernés. 
 
Compétences : 
Maintien et Actualisation des compétences selon la 
note ministérielle annuelle de l’année de formation. 
 
Aptitude : 
Maintien et actualisation des compétences afin qu’à 
la fin de la formation, le stagiaire pourra mettre en 
place la totalité des compétences dans un but 
d’applicabilité d’une conduite à tenir de secouriste 
en équipe constituée ou seul. 
 
Délai d’accès : 
Notre planning de formation permet un accès à 
cette dernière suivant le nombre de place 
disponible. Les formations sont en ligne chaque 
semestre. 
 
Méthodes mobilisées : 
Exposés participatifs, questionnement, Approche 
par compétences… conformes au RIC et RIF de la 
FNMNS. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prérequis :  
 
 Être âgé de 16 ans minimum. 
 Être détenteur du Pse1 ou 1. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modalités d’évaluation : 
Évaluation continue formative puis évaluation 
certificative lors de mise en situation. Conformes 
au RIC et RIF de la FNMNS. Certificat valide N+1 
an. 
 
Accessibilité : 
Contactez-nous si vous êtes en situation de 
handicap. 
 
 

Programme : 
 

 
15 minutes : Accueil, présentation du formateur, des 
apprenants, du dispositif annuel de la formation continue. 
 
1h 30 minutes : Apport de connaissances avec PPT de le 
DGSCGS sur les changements de l’année en cours. 
 
1h 30 minutes : Carrefour des techniques PSE conforme aux 
attentes fédérales de l’année en cours. 
 
3h 30 minutes :  Mise en situation avec évaluation 
 
15 minutes :  Administratif de fin de formation. 

Formation Continue Pse1 et Pse2 (FCPse) 

Tarif : 
 

70 € 
(105 € lors d’une prise en charge 15€/heure) 
(700 € le groupe de 12 stagiaires maximum) 

 

Durée : 
 

7 h 


